
Tous droits réservés © Les Éditions Cap-aux-Diamants inc., 2014 This document is protected by copyright law. Use of the services of Érudit
(including reproduction) is subject to its terms and conditions, which can be
viewed online.
https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/

This article is disseminated and preserved by Érudit.
Érudit is a non-profit inter-university consortium of the Université de Montréal,
Université Laval, and the Université du Québec à Montréal. Its mission is to
promote and disseminate research.
https://www.erudit.org/en/

Document generated on 04/26/2024 4:09 p.m.

Cap-aux-Diamants
La revue d'histoire du Québec

Médias de l’histoire
Yves Laberge

Number 119, Fall 2014

URI: https://id.erudit.org/iderudit/72710ac

See table of contents

Publisher(s)
Les Éditions Cap-aux-Diamants inc.

ISSN
0829-7983 (print)
1923-0923 (digital)

Explore this journal

Cite this document
Laberge, Y. (2014). Médias de l’histoire. Cap-aux-Diamants, (119), 49–49.

https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/journals/cd/
https://id.erudit.org/iderudit/72710ac
https://www.erudit.org/en/journals/cd/2014-n119-cd01541/
https://www.erudit.org/en/journals/cd/


   CAP-AUX-DIAMANTS | N0 119 | AUTOMNE 2014 49

MÉDIAS DE L'HISTOIRE

À l’occasion des commémorations inter-
nationales du Débarquement en Nor-
mandie, un extraordinaire spectacle 
théâtral et multimédia a été organisé 
sur la plage d’Ouistreham, au nord de 
la France, le vendredi 6 juin 2014, soit 
le jour même du 70e anniversaire de la 
bataille. Ce grand spectacle d’une heure 
évoquait quatre moments marquants de 
la Seconde Guerre mondiale : l’Occupa-
tion nazie, le Jour le plus long, le long 
chemin de la victoire, les chemins de 
la Paix et la construction européenne. 
Les concepteurs ont eu l’intelligence 
d’évoquer symboliquement – par la 
danse, le mime et le jeu – les princi-
paux épisodes de cette guerre, évitant 
ainsi de reproduire pour une énième 
fois des croix gammées et sans avoir à 
recréer des scènes de combat réalistes. 
De plus, au lieu de se réduire à deux 
camps opposés, la mise en scène inté-
grait également les populations civiles 

et les enfants français. Le décor naturel 
était magni�que : sur la plage au bord 
de la Manche, avec une série d’écrans 
géants pour apporter les éléments his-
toriques. Cette mise en scène subtile a 
été imaginée par des concepteurs sous 
l’égide d’une compagnie bien française 
(comme l’indique son nom) : la société 
Magic Garden. Plusieurs cérémonies of-
�cielles ont eu lieu durant cette semaine 
de commémorations, dont une journée 
consacrée au Canada et à ses vétérans. 
Cette politique axée sur les commé-
morations et la célébration des Alliés 
contraste avec l’attitude du général Char-
les de Gaulle qui, durant sa présidence, 
avait refusé de commémorer le ving-
tième anniversaire du débarquement 
en Normandie, en 1964, sous prétex-
te que les Français étaient alors exclus 
des décisions et que les Alliés anglo- 
américains ne cherchaient que leurs pro-
pres intérêts. 

Yves Laberge

Dans le contexte économique actuel, l’avè-
nement d’un nouveau musée fédéral est 
un événement rare qui ne se produit pra-
tiquement qu’une fois par génération. En 
gestation depuis 2008, le nouveau Musée 
canadien pour les droits de la personne 
propose un concept innovateur en étant 
basé non pas sur des artéfacts placés en 
vitrine, mais principalement sur des his-
toires personnelles et des témoignages 
audiovisuels. Les sujets abordés se divi-
sent en deux grandes catégories : les té-
moins ou les survivants dont les droits ont 
été dénigrés et les défenseurs ou les pro-
moteurs des droits humains. Chaque per-
sonne pourra concevoir sa propre visite 
personnalisée en choisissant ses thèmes 
de prédilection, une région, une époque. 
Ce processus interactif lui permettra de se 
reconstruire un nouveau parcours théma-
tique à chaque visite. C’est le tout premier 
musée à se consacrer exclusivement à la 
question des droits de la personne, et le 
premier musée fédéral à être situé à l’ex-

térieur de la région d’Ottawa-Gatineau, 
grâce à un partenariat public-privé ayant 
largement mobilisé la communauté d’af-
faires de Winnipeg, des donateurs anony-
mes et de nombreuses fondations.

Le Musée canadien pour les droits de la 
personne. 
http://museepourlesdroitsdelaperson-
ne.ca/ 

Section du site YouTube consacrée au Mu-
sée canadien pour les droits de la personne. 
www.youtube.com/user/MuseeDroits
Personne 

Construction du Musée canadien pour les 
droits de la personne : trois années de tra-
vaux résumés en deux minutes. Vidéo en 
accéléré du MCDP. 
w w w.y o u t u b e . c o m / w a t c h? v = 
ckoKECiLvlo 

Une journée (en accéléré) à l’intérieur 
du Musée canadien pour les droits de la 
personne. 
w w w . y o u t u b e . c o m / w a t c h ? v = 
cyNN3mDElVs

On peut revoir sur Internet le spectacle 
de la commémoration donné à Ouistre-
ham (Calvados). 
www.youtube.com/watch?v=ZOQAdHyafx8 

Le spectacle qui a eu lieu à Ouistreham, 
le 6 juin 2014.
http://basse -normandie.france3.
fr/2014/06/06/revoir-le-spectacle-de-la-
ceremonie-de-commemoration-inter-
nationale-du-debarquement-ouistre-
ham-493725.html 

Le Mémorial de Caen. 
www.memorial-caen.fr/tourisme-norman-
die-plages-debarquement-musee-centre-
juno-beach-cimetiere-canadien 

Sur le refus du général Charles de Gaulle 
de commémorer le vingtième anniversaire 
du débarquement en Normandie, en 1964. 
www.enquete-debat.fr/archives/le-d-day-
vu-par-de-gaulle-une-autre-vision-de-cet-
te-journee-12621 
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